
1 



Sommaire 
A- Présentation générale     p 5 
     I ς Le Territoire      p 6 
     II ς tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ   p 7 
 1 - Organigramme du Pôle Environnement - Déchets    p 8 
 2 - Schéma organisationnel du service de gestion des déchets    p 9 
 

B- Indicateurs techniques : des tonnages collectés en légère baisse   p 10 
       I ς Collecte des déchets ménagers et assimilés en PAP et en PAV    p 11 
 1 - Présentation générale du service (hors déchetteries)    p 12 
  A - Organisation de la pré-collecte  p 13 
  B - Organisation de la collecte  p 14 
 2 - Les différents flux collectés en 2015    p 17 
 A - Les ordures ménagères et assimilées  p 20 
 B - Les emballages ménagers recyclables  p 24 
 C - Les cartons commerciaux  p 27 
 D - [Ŝ ǾŜǊǊŜ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ  p 28 
 E - Les objets encombrants  p 31 
 F - Les déchets verts  p 33 
 3 - Les autres actions d'amélioration du service    p 36 
  A ς La communication auprès des usagers  p 37 
  B ς La démarche de prévention des déchets  p 40 
   
          II ς Les Déchetteries     p 52 
 1 ς Les déchetteries des particuliers  p 53 

A ς Les équipements  p 54 
B ς Les déchets acceptés et leurs filières de traitement  p 56 
C ς Les résultats ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  p 57 
 

 2 ς La déchetterie des professionnels  p 63 
 
          III ς Le traitement des déchets     p 65 

1 ς [ΩǳǎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ  p 66 
A ς Population concernée  p 67 
B ς tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ  p 67 
C ς Tonnages réceptionnés  p 68 
D ς .ƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ   p 69 
E ς Surveillance des rejets  p 72 
F ς {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  p 76 

2 ς Le groupe Turbo-Alternateur   p 78 
3 ς Le réseau de chaleur urbain  p 81 
4 ς La chaîne de traitement des DASRI  p 83 
5 ς Le centre de tri  p 86 

A ς Présentation générale  p 87 
B ς Suivi des tonnages entrants  p 88 
C ς Caractérisation du gisement entrant  p 90 
D ς Analyse du fonctionnement du centre de tri  p 92 
E ς Valorisation et bilan environnemental  p 93 
F ς aŀǊŎƘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  p 96 

6 ς [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ  p 97 
 

C- Indicateurs financiers     p 99 
     I ς [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ   p 100 
     II ς Les budgets affectés à la collecte et au traitement des déchets    p 102 

1 ς La collecte et le tri     p 103 
2 ς Les déchetteries     p 105 
3 ς [Ω¦Lha      p 107 
4 ς La TEOM      p 109 
5 ς Les budgets annexes     p 111 

A ς Le CET et les DASRI  p 112 
B ς le GTA  p 113 

     III ς Les autres indicateurs financiers     p 114 
1 ς Les redevances      p 115 

A ς [ŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ƎǊƻǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ  p 116 
B ς La redevance des particuliers pour la collecte des déchets verts en porte à porte   p 117 

2 ς [Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎŎŝǎ     p 118 
A ς [Ω¦Lha  p 119 
B ς [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ  p 120 
C ς [ΩǳƴƛǘŞ 5!{wL  p 120 

3 ς La matrice des coûts  p 121 

D ς Annexes      p 127 
ANNEXE 1 : Planning de collecte sur le Grand Dijon  p 128 
!bb9·9 н Υ [ƛǎǘƛƴƎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ōƭƻŎǎ ōŞǘƻƴ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ 5ƛƧƻƴ  p 129 
ANNEXE 3 : Tableau récapitulatif des tonnages collectés sur le Grand Dijon : Ordures Ménagères, Déchets Recyclables, Objets Encombrants   p 141 
 Ŝǘ ±ŜǊǊŜ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ 
ANNEXE 4 : Tableau récapitulatif des tonnages collectés sur les collectivités clientes : Ordures ménagères et Objets Encombrants  p 142 
ANNEXE 5 : Synoptique général des déchets traités par le Grand Dijon en 2015  p 1143 
 
 

Lexique  p 144 



Conformément à l'article L.2224-5 du code Général des Collectivités Territoriales, 
le Président de l'établissement public de coopération intercommunale présente à 
son assemblée délibérante un rapport annuel sur la qualité et le prix du service 
public d'élimination des déchets. 

 

Ce rapport est établi conformément au décret nÁ2000-404 du 11 mai 2000. Il est 
présenté au Conseil de communauté au plus tard dans les six mois qui suivent la 
clôture de l'exercice concerné, lors de l'examen du compte administratif de 
l'établissement public. 

 

Il est ensuite transmis aux communes membres avant le 30 septembre pour 
présentation à leur conseil municipal et il est mis à la disposition du public. 
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 Selon l'article L.2224-13 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, les communes ou 
les établissements publics de coopération intercommunale assurent l'élimination des déchets des ménages. 
Les 24 communes membres ont transféré à la Communauté Urbaine LE GRAND DIJON l'ensemble de leur 
compétence d'élimination et de valorisation des déchets des ménages. 
Par ailleurs, d'autres collectivités ont confié au Grand Dijon, soit par marché, soit par convention, la collecte 
et/ou le traitement (incinération dans notre UIOM) de leurs déchets ménagers ou assimilés. 
 
 

Carte des collectivités clientes utilisant les services  
de collecte et/ou de traitement UIOM du Grand Dijon 

Chiffres au 1er janvier 2015 

* cf. lexique p144 



1 - Organigramme du Pôle Environnement ς Déchets 

 

2 - Schéma organisationnel du service de gestion des  

      déchets 
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DIRECTEUR DU PÔLE 
ENVIRONNEMENT 

 Philippe ROUMILHAC 

COLLECTE, TRI et PRÉVENTION 

 DES DÉCHETS  

7 PERSONNES 

PRÉ-COLLECTE 

MARCHÉS PUBLICS DE PRESTATIONS   

DE SERVICES 

COLLECTE 

MARCHÉ PUBLIC DE PRESTATIONS       

DE SERVICES 

UNITÉS DE TRAITEMENT ET DE 
VALORISATION DES DÉCHETS 

¦{Lb9 5ΩLb/Lb;w!¢Lhb 59{ 
ORDURES MENAGERES  

32 PERSONNES  - RÉGIE 

TRAITEMENT DES DASRI 

5 PERSONNES  - RÉGIE 

/9b¢w9 5Ω9bCh¦L{{9a9b¢ 
TECHNIQUE 

3 PERSONNES - RÉGIE 

CENTRE DE TRI DES DÉCHETS 
5Ω9a.![[!D9{ 

MARCHÉ PUBLIC DE PRESTATIONS DE 
SERVICES 

5 DÉCHETTERIES 

MARCHÉ PUBLIC  DE PRESTATIONS  

DE SERVICES 

CELLULE ADMINISTRATIVE 
3 PERSONNES 

La mise en ǆǳǾǊŜ de cette compétence est exercée par les services du Grand Dijon rattachés au  
PÔLE ENVIRONNEMENT. 

1 - Organigramme du pôle Environnement - Déchets 

8 * cf. lexique p144 



2 - Schéma organisationnel du service de gestion des déchets 

** Les déchetteries sont réservées aux particuliers.  
La liste des produits acceptés dans les déchetteries ainsi que leurs filières de traitement sont détaillés page 52. 
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ORDURES 
MENAGÈRES 

ET ASSIMILÉES 

DÉCHETS 
RECYCLABLES 

DÉCHETS 
VERTS 

VERRE 

5Ω9a.![[!D9 

PAP* et PAV* 

OBJETS 
ENCOMBRANTS 

SUR RDV 

V
E

O
L

IA 

INCINÉRATION 
 
UIOM*  
GRAND DIJON 

TRI 
 
±![ Ψ!¦w! 

COMPOSTAGE 
 
COMPOSTIÈRE 
ENT. BIODÈPE 

TRI 
 
 
ENT. ST GOBAIN 
EMBALLAGE 

TRI + 
INCINÉRATION 
 
UIOM* 
GRAND DIJON 

GODARD :  ACCUEIL, 

TRANSPORT, TRAITEMENT   

DECHETTERIES** 
EDIB : LOCATION,  

TRANSPORT, TRAITEMENT  
DES DDS* 

COMPOSTAGE 

ENFOUISSEMENT 

TRI 

INCINÉRATION 

PRÉ-COLLECTE  
(gestion des bacs) 

COLLECTE  
 

TRAITEMENT 
 

VALORISATION 
 

EMMAÜS TRI 

- 
D

IV
E

O 

MATIÈRE 

ORGANIQUE 

MATIÈRE 

ÉNERGÉTIQUE  
 
MATIÈRE 
 
RÉEMPLOI 

ORGANIQUE 

MATIÈRE 
REEMPLOI 

ÉNERGÉTIQUE 

MATIÈRE 
RÉEMPLOI 

ÉNERGÉTIQUE  
 
MATIÈRE 

Achat / Gestion 

C
IT

E
C 

V
E

O
L
IA

 - 
D

IV
E

O 

* cf. lexique p144 
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1 - Présentation générale du service (hors déchetteries) 

 

2 - Les différents flux collectés en 2015 

 

3 - Les autres actions d'amélioration du service 
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1 - Présentation générale du service  
     (hors déchetteries) 
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En 2015, le parc de bacs ǎΩŞƭŝǾŜ à 145 454 unités soit 26 917 m3. Le volume de bacs en place a évolué de 2,4 % 
par rapport à 2014. 
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A - Organisation de la pré-collecte 

Répartition des volumes de bacs de pré-collecte par flux de déchets 

La fourniture des bacs est assurée par ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Citec Environnement, titulaire du lot pré-collecte, et ce 
uniquement sur le périmètre du Grand Dijon.  
La gestion et la maintenance des bacs sont assurées par VEOLIA-DIVEO depuis le 1er janvier 2011, pour une 
durée de 5 ans soit jusqu'au 31 décembre 2015.  
 
Le parc des bacs de pré-collecte  en place sur le Grand Dijon en 2015 se répartit de la manière suivante : 

* cf. lexique p144 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de 
bacs à 

 Déchets verts 

 

240 L : 3 864 

 

 
 

Soit 927 m3 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Nombre de bacs à 

±ŜǊǊŜ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ 

 

 

35L : 15 012 

80 L : 229 

120 L : 3 851 

180 L : 1 189 

240 L : 980 

340 L : 529 

360 L : 165 

660 L : 7 
 
 

Soit 1 699 m3 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de bacs à  

Ordures 
ménagères 

 

80 L : 17 494 

120 L : 14 231 

140 L : 134 

180 L : 3 790 

240 L : 9 903 

340 L : 9 366 

360 L : 3 525 

500 L : 20 

660 L : 2 060 

750 L : 143 

770 L : 29 

 

Soit 12 138 m3 

 

 

 

Nombre de bacs à 

 Déchets recyclables 

 

80 L : 19 392 

120 L : 10 881 

180 L : 7 918 

240 L :  5 839 

340 L : 7 864 

360 L : 1 552 

500 L : 25 

660 L : 2 994 

750 L : 61 

770 L : 10 

 

 

 
 

Soit 10 958 m3 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de bacs  
à Ordures 

ménagères (gros 
producteur) 

 

 120 L : 111 

240 L :  430 

360 L  : 488 

660 L : 1 368 

 

 

 

Soit 1 195 m3 
 

 

 

 

 

 

 

  

Gros 
Producteurs : 

Ordures 
Ménagères  

1% 

Ordures 
Ménagères 

42% 

Déchets 
recyclables 

39% 

Verre 
ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ 

15% 

Déchets Verts 
3% 



Les interventions de maintenance, réalisées par Diveo suite à des demandes ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ se répartissent de la 
façon suivante : 

o 570 changements de bacs complets ; 
o 3 458 remplacements de couvercles ; 
o et 5 318 interventions liées à des réparations de roues, bondesΧ 

 
Les habitants peuvent demander des ajustements du volume de leurs bacs ; ainsi Diveo a procédé à la livraison 
de 5 233 bacs et au retrait de 3 267 bacs en 2015. 
 
Dans ƭΩƘȅǇŜǊ centre-ville de Dijon, deux opérations de désinfection des bacs à ordures ménagères ont eu lieu 
en juillet et en novembre 2015. Au total, 4 816 bacs ont été désinfectés. 

B ς Organisation de la collecte 
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 Dans le cadre du marché de collecte des déchets, plusieurs types de déchets sont collectés en porte à 
porte, conformément au règlement communautaire en vigueur : les ordures ménagères et assimilées, les 
déchets recyclables, le verre ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜΣ les objets encombrants, les déchets verts et les cartons des 
commerçants et des industriels. 
 
La collecte des déchets  est  assurée par VEOLIA ς DIVEO depuis le 1er janvier 2011 pour une durée de 5 ans, soit 
jusqu'au 31 décembre 2015.  
 
Parallèlement, le Grand Dijon assure, pour le compte de collectivités clientes (Gevrey-Chambertin pour les OM 
et OE et CC Forêt-Lavières-et-Suzon pour les OE uniquement ƧǳǎǉǳΩŜƴ juin 2015), des prestations de collecte 
formalisées par des marchés ou des conventions (cf. page 6). 

 

* cf. lexique p144 
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Les moyens humains 

Au 31 décembre, Diveo comptait 131 salariés dont 97 conducteurs et équipiers de collecte. 

Les moyens matériels 

 
Le Grand Dijon est propriétaire des locaux et des bennes à ordures ménagères (BOM) mis à disposition du 
prestataire de collecte, soit 48 véhicules :  
ü 44 bennes à ordures ménagères dont 14 bennes au Gaz Naturel de Ville (GNV*), 22 bennes au gasoil, 8 

hybrides (gasoil et électrique), 
ü 1 benne renforcée pour les objets encombrants (gasoil), 
ü 3 camions équipés ŘΩǳƴŜ grue pour la collecte des colonnes de surface et des points d'apport volontaire 

enterrés (1 GNV* et 2 gasoil). 
 
11 BOM sont équipées ŘΩǳƴ système ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ de bacs pucés (RFID*). 

 
En 2015 les BOM ont parcouru 786 689 kms et consommé 436 980 L de gasoil ainsi que 200 661 m3 de GNV*. 
 
 
 
 
 

* cf. lexique p144 

ORGANIGRAMME 2015 



16 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les 12 véhicules de service, affectés notamment à la collecte des DEEE*, à la livraison des bacs, à la 
maintenance et aux déplacements des ambassadeurs, ont parcouru 108 606 kms. 
 
/ΩŜǎǘ le collecteur qui procède à ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et aux réparations courantes sur les camions mis à sa disposition. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les principaux problèmes à solutionner par Diveo lors de la collecte sont les suivants : 
 

 - une mauvaise présentation des déchets à la collecte (déchets en vrac), 
 - des bacs cassés, 
 - des objets encombrants sortis sans rendez-vous, 
 - des erreurs de tri dans le bac des emballages ménagers recyclables, 
 - des déchets non conformes à la collecte ŘΩhaϝ (déchets verts, gravatsΧ) 
 - des bacs non sortis à la collecteΧ 

 
 
 
 

* cf. lexique p 144 
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2 - Les différents flux collectés en 2015

17 
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Répartition des 
tonnages collectés 
sur le Grand Dijon 

en 2015  

Voici une synthèse  des différents flux collectés en 2015 sur le Grand Dijon et les collectivités clientes : 

[Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ оΦ 

* cf. lexique p144 

Tonnages 2015 Total Grand Dijon 
 

Collectivités Clientes 
 

Ordures ménagères et déchets assimilés 65 692,75 64 070,94   1 621,81   
dont porte à porte 56 718,11 55 096,30   1 621,81   
dont points d'apport volontaire 2 921,72   2 921,72   - 
dont marchés 1 281,52   1 281,52   - 
dont zones 4 771,40   4 771,40   - 
Déchets recyclables (emballages + cartons) 14 575,62 14 575,62   - 
dont emballages recyclables 13 460,42   13 460,42   -  

PAP 13 110,66   13 110,66   -  
PAV 349,76   349,76   -  

dont cartons zones 755,24   755,24   - 
dont cartons centre ville 359,96   359,96   - 
Verre 7 252,34 7 252,34   - 
dont Porte à Porte 4 079,06   4 079,06   - 
dont postes fixes 3 173,28   3 173,28   - 
Objets encombrants 1 867,38 1 807,84   59,54   
Déchets verts 1 411,43 1 411,43   - 

Total 90 799,52 89 118,17   1 681,35 

72% 

16% 

2% 

8% 2% 

OM DR OE VE DV
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Voici un détail des tonnages collectés sur le Grand Dijon par type de flux de déchets depuis 2010 : 

Evolution des  
tonnages  totaux 
collectés sur le 

Grand Dijon 

Depuis  2010, on constate une baisse des  tonnages  collectés ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ 5ƛƧƻƴ ŘΩ environ 5,60 %. 

* cf. lexique p144 
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La population desservie et la fréquence de collecte 
 
La collecte ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ sur les 24 communes de la Communauté Urbaine, à une fréquence qui varie de 1 à 3 
fois par semaine en fonction du type d'habitat concerné : commune urbaine ou rurale, habitat dense, 
pavillonnaire ou diffus (cf. annexe 1 p 128). 
 
Sur la Communauté de Communes de Gevrey-Chambertin, la collecte est hebdomadaire. 

A -  Les ordures ménagères et assimilées 

20 * cf. lexique p138 
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La typologie de collecte 
 
 
Les ordures ménagères sont collectées soit en porte à 
porte dans les bacs à déchets avec un couvercle gris 
soit en PAV*.  
 
Le Grand Dijon a notamment mis en place trois points 
ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire enterrés dans le centre-ville de 
Dijon (deux Place Emile Zola et un place de la 
Banque).  
Le prestataire collecte également les PAV enterrés et 
semi-enterrés appartenant à des organismes privés 
(ex : syndics) et aux bailleurs sociaux : Dijon Habitat, 
Orvitis, ICF Habitat et SCIC Habitat (cf. annexe 2). 
 
Pour les gros producteurs ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ménagères 
assimilées (cf. p 116) qui ont souscrit un contrat de 
redevance spéciale avec le Grand Dijon, il leur est mis 
à disposition des bacs spécifiques à couvercle 
bordeaux .  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les déchets acceptés à la collecte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
* cf. lexique p144 
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Les tonnages  collectés :  
 
En 2015, les tonnages collectés en Ordures Ménagères sur le Grand Dijon et la C.C Gevrey-Chambertin 
représentent  65 692,75 tonnes contre 67 319,80 tonnes en 2014. Les tonnages se répartissent de la manière 
suivante : 64 070,94 tonnes sur le Grand Dijon et 1 621,81 tonnes sur Gevrey-Chambertin. 
 
La majorité des tonnages (97,5%) provient du Grand Dijon et se ventile de la façon suivante : 

 

- 55 096,30  tonnes collectées en porte à porte (PAP) hors zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
- 4 771,40 tonnes collectées en porte à porte en zones d'activités,  
- 2 921,72 tonnes collectées en point d'apport volontaire (PAV),  
- 1 281,52 tonnes collectées en porte à porte sur les marchés. 

PAP 
86% 

Zones 
d'activités 

7% 

PAV 
5% 

Marchés 
2% 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘΩhǊŘǳǊŜǎ 
Ménagères et Assimilées collectées 

en 2015 sur le Grand Dijon 

Evolution des  tonnages  
ŘΩhǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ 

assimilées collectés sur le 
Grand Dijon (zones et  

marchés inclus) 

Les tonnages ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ménagères ne cessent de baisser depuis 2010. En 5 ans, on constate une diminution de 
7 % des tonnages collectés. Cela ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ en partie par des habitudes de consommation qui changent 
notamment la pratique du compostage en habitat individuel ou collectif qui se développe, une utilisation des 
points de collecte de textiles usagésΧ 

7% 

* cf. lexique p144 
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La carte ci-dessous indique pour chaque commune de la Communauté Urbaine le poids moyen ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ 
ménagères collecté par habitant**  en 2015. La totalité des données chiffrées se trouve dans ƭΩŀƴƴŜȄŜ 3. 
 

  

** Calcul effectué à partir des données brutes extraites des pesées embarquées de DIVEO. 

* cf. lexique p144 



B - Les emballages ménagers recyclables 
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La population desservie et la fréquence de collecte 
 
La collecte est effectuée sur les 24 communes de la Communauté Urbaine à une fréquence ŘΩǳƴŜ fois par 
semaine sauf  Corcelles-les-Monts et Flavignerot, où la collecte est effectuée  tous les quinze jours 
(semaines paires)  
(cf. annexe 1 p128). 

La typologie de collecte 
 
Les déchets ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ménagers recyclables sont collectés soit en porte à porte dans les bacs à déchets 
avec un couvercle jaune, soit en points ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire (enterrés ou non, appartenant au Grand Dijon, 
aux bailleurs sociaux ou des organismes privés) (cf. annexe 2 p129). 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les déchets acceptés à la collecte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

La valorisation des déchets recyclables collectés 
 

Après la collecte, l'ensemble des emballages ménagers 
recyclables sont acheminés vers le centre de tri du Grand 

Dijon. Les matériaux sont repris par les filières de 
valorisation et revendus selon les modalités financières 
prévues par les différents contrats. Les recettes liées à la 

vente de ces matériaux sont mentionnées dans les 
indicateurs financiers du rapport (cf. p 103). 

 
 

 

* cf. lexique p144 
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Les tonnages  collectés :  
 
Au total, 13 460,42 tonnes de déchets ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ménagers recyclables ont été collectés en 2015 sur le 
Grand Dijon. Ces tonnages comprennent 13 110,66 tonnes issus de la collecte en PAP* (bacs à couvercle 
jaune) et 349,76 tonnes issus de la collecte en PAV* . 
Les déchets ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ménagers recyclables représentent 15 % des déchets collectés sur l'agglomération 
dijonnaise. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On observe une diminution constante (7%) des tonnages depuis 2010. Cette tendance est notamment liée à 
la crise économique, à ƭΩŀƭƭŞƎŜƳŜƴǘ des emballages mis sur le marché, à ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des comportements 
ŘΩŀŎƘŀǘ des ménages et à ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de ƭΩŀǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻŎƻƭƭŀƴǘǎ Stop Pub sur les boîtes aux lettres.  
 
 
 
 
 
 
Le Grand Dijon diffuse des autocollants via les mairies  des  
communes depuis 2012. Ils permettent aux personnes qui  
ne lisent pas les publicités de ne pas les recevoir dans leur  
boîte aux lettres. 
 
 
 
 
 
 

Evolution des  tonnages  de 
ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ 

recyclables collectés sur le 
Grand Dijon 

7% 

* cf. lexique p144 
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** Calcul effectué à partir des données brutes extraites des pesées embarquées de Veolia 
 

 
La carte ci-dessous indique pour chaque commune de la Communauté Urbaine le poids de déchets 
ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ménagers moyen collecté par habitant** en 2015. La totalité des données chiffrées se trouve 
dans ƭΩŀƴƴŜȄŜ 3 p141. 
 

* cf. lexique p144 

54,7 
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C ς Les cartons commerciaux 

 

× les commerçants du centre-ville de Dijon, 
 
× les industriels et les commerçants des zones d'activités  
      commerciales et industrielles de : 

- Ahuy,  
- Chenôve 
- Chevigny-Saint-Sauveur, 
- Dijon (Cap Nord, Parc Technologique de ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ 
       Parc Tertiaire),  
- Fontaine-les-Dijon, 
- Longvic, 
- Marsannay-la-Côte, 
- Quetigny 
- Saint-Apollinaire. 

 
 
 

 Les cartons d'emballage sont collectés démontés et 
 pliés, chaque jeudi après-midi dans les zones d'activités 
 et deux fois  par semaine en centre ville de Dijon  
 (cf. annexe  1 p128). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les tonnages collectés 
 

1 115,20 tonnes de cartons ont été  collectées en 2015 soit une 
hausse de 11,96 % par rapport à 2014 (+118,86 tonnes). Il est à 
noter que cette évolution prend en  compte une hausse de 46,18 
tonnes de cartons de zones et une hausse de 72,68 tonnes des 
cartons du centre-ville de Dijon.   

 
 

la valorisation des cartons 
collectés 

 
Les cartons , après avoir été 

collectés par le prestataire, sont 
directement acheminés sur le site 
VEOLIA PROPRETE qui procède à 
leur conditionnement en balles. 

La population desservie 

La typologie de collecte et la fréquence de collecte 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Les déchets acceptés 
 
Les cartons ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ non souillés et les cartons 
imprimés. 
Les cartons mouillés, souillés par des graisses ou de la 
peinture, le polystyrène, les classeurs, le papier peint, le 
boisΧ sont interdits. 
 
 
 
 
 
 
 
  

Evolution des  tonnages  de 
cartons commerciaux 

collectés sur le Grand Dijon 

* cf. lexique p144 
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La typologie de collecte 
 

La collecte sélective du verre d'emballage ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ soit en porte à porte dans les bacs à déchets avec un 
couvercle vert bouteille soit en PAV*. 
 
Sur Dijon (hors centre-ville) et sur Chenôve, ce sont près de 153 440 habitants qui bénéficient ŘΩǳƴŜ collecte 
une fois par semaine en porte à porte, ce qui représente 21 962 bacs.    

Sur les autres communes du Grand Dijon ainsi ǉǳΩŀǳ centre-ville de Dijon, le verre est récupéré en PAV 
(colonnes à verre), 99 531 habitants sont concernés par ce mode de collecte. 
 
On comptabilise 236 PAV répartis sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des communes du Grand Dijon, totalisant 153 colonnes à 
verre de surface ou enterrées appartenant au Grand Dijon et 83 points enterrés ou semi-enterrés 
appartenant à des bailleurs et mis à disposition ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ de résidences spécifiques (cf. annexe 2 p129). 
 

D ς [Ŝ ǾŜǊǊŜ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ 

28 

La population desservie et la fréquence de collecte 
 
La collecte est effectuée sur les  24 communes de la Communauté Urbaine (cf. annexe 1 p128). 

Les déchets acceptés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

* cf. lexique p144 



Avec 7 252 tonnes collectées en 2015, on enregistre 
cette année une hausse des tonnages de 0,60 % par 
rapport à 2014.  
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la valorisation du verre collecté 
 
Après la collecte, le verre ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ stocké 

dans une fosse située sur le site de l'usine 
d'incinération des ordures ménagères, puis il est 
chargé par la SARL GACHON (21) qui l'achemine 

directement auprès des usines Saint-Gobain 
situés en Saône-et-Loire et en Loire.  

Evolution des tonnages de verre 
ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ 5ƛƧƻƴ 

Les tonnages  collectés :  

* cf. lexique p144 
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La carte ci-dessous indique pour chaque commune de la Communauté Urbaine le poids moyen de verre 
ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ collecté par habitant** en 2015. La totalité des données chiffrées se trouve dans ƭΩŀƴƴŜȄŜ 3 
p141. 

** Calcul effectué à partir des données brutes extraites des pesées embarquées de Veolia 

* cf. lexique p144 
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La population desservie et la fréquence de collecte 
 
La collecte est effectuée sur les 24 communes de la Communauté Urbaine ainsi que sur les collectivités 
clientes de Forêt, Lavières-et-Suzon όƧǳǎǉǳΩŜƴ juin 2015) et Gevrey-Chambertin. 

E ς Les objets encombrants 

 
Afin de répondre à des problématiques de sécurité sur les six quartiers des zones ANRU (Agence Nationale 
pour la Rénovation Urbaine), la collectivité a choisi de doubler les passages mensuels de collecte des objets 
encombrants sur ces territoires. 
 
Les quartiers concernés sont : 
 

ω les Grésilles et la Fontaine ŘΩhǳŎƘŜ à Dijon, 
ω le Mail à Chenôve, 
ω le centre-ville à Quetigny, 
ω le Bief du Moulin à Longvic, 
ω et le Belvédère à Talant. 

 
 

Les déchets acceptés 
 
Il s'agit des déchets qui, en raison de leur poids et de leur volume, ne peuvent pas être pris en charge par les 
collectes traditionnelles. Ce sont notamment les meubles, les matelas,  les gros appareils ménagers... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

La typologie de collecte 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des habitants du Grand Dijon se voit proposer un service de 
collecte  en porte à porte sur rendez-vous via un numéro vert ou le site 
Internet www.trionsnosdechets-dijon.fr. De nombreux appels ont été reçus 
au standard de Diveo afin de prendre des rendez-vous pour ce service.   
Au total, ce sont 7 433 collectes qui ont été réalisées par le prestataire contre 
7 242 en 2014. 

 
Depuis 2013, une collecte spécifique des DEEE* ou métaux 
ferreux et non-ferreux est en place en parallèle de la collecte des 
OE afin de favoriser leur valorisation matière.  
 

* cf. lexique p144 
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¢ƻƴƴŀƎŜǎ ŘΩhōƧŜǘǎ Encombrants collectés en 2015 
              (Grand Dijon et Collectivités Clientes) 

Les tonnages collectés 
 
En 2015, 1 867,38 tonnes ŘΩƻōƧŜǘǎ encombrants ont été collectées par le prestataire (Grand Dijon et 
collectivités clientes confondus) dont 54,98 tonnes de DEEE* et 17,24 tonnes de ferraille issues de la collecte 
spécifique sur le Grand Dijon. Cela représente une augmentation de 5,23 % par rapport à 2014.  
Les tonnages des collectivités clientes représentent 59,54 tonnes soit 3,19 % des tonnages totaux.  
Sur les 1 807,84 tonnes collectées sur le Grand Dijon, 807,23 tonnes proviennent des zones ANRU*. 

 
 

Evolution des  tonnages  
ŘΩhōƧŜǘǎ 9ƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ 

collectés sur le Grand Dijon 

* cf. lexique p144 
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Plusieurs services sont proposés aux habitants du Grand Dijon : 
 

×ƭΩŀŎŎŝǎ gratuit aux cinq déchetteries communautaires (cf. p 53) 
 

× la mise à disposition ŘΩǳƴ composteur individuel de 400L ou de 600L  : 
 
Ils sont disponibles sur simple demande auprès du service collecte et tri  
des déchets du Grand Dijon en échange ŘΩǳƴŜ caution de 15ϵ pour un 400L 
ou de 20ϵ pour un 600L.  
  
Les composteurs permettent de créer un amendement organique gratuit à 
partir de la décomposition des déchets de cuisine (épluchures de fruits et 
légumes, marc de caféΧ) et des déchets de jardin (les fleurs fanées, feuilles 
mortes, tontesΧ). Cet amendement peut être réutilisé dans le potager, les 
jardinières de fleursΧ 
 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Quadria fournit au Grand Dijon les composteurs et ƭΩ9{!¢ 
Acodège, entreprise ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ basée à Marsannay-la-Côte, réalise le 
stockage et la distribution de ces équipements auprès des habitants de la 
Communauté Urbaine. 

 
 

 
 
 

 

F ς Les déchets verts 
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× la collecte des déchets verts en porte à porte sur abonnement : 

La population desservie 
 
La collecte est effectuée sur les 24 communes de la Communauté Urbaine. 

 

En 2015,  318 composteurs ont été  mis à disposition des habitants du Grand Dijon. 
5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀƴŎŞŜ Ŧƛƴ нлллΣ 10 368 composteurs ont été distribués sur le 

territoire. hƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ нпΣр ҈ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŎƻƳǇƻǎǘŜƴǘΦ 
 
 

 

  

La typologie de collecte et la fréquence de collecte 
 

Cette collecte est en place depuis 2009, et ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘΩŀǾǊƛƭ à mi-décembre à hauteur ŘΩǳƴ ramassage par 
semaine.  
Chaque foyer qui souhaite bénéficier de cette collecte spécifique doit payer une redevance de 45 ϵ pour la 
période complète. Le tarif est dégressif selon le date de début de ƭΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
La redevance comprend la mise à disposition ŘΩǳƴ bac dédié de 240 L (bac à déchets avec un couvercle vert 
foncé), la collecte et le traitement des déchets verts. 
 
 

* cf. lexique p144 
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Les déchets acceptés 
 
Seules les  tontes de pelouse, les feuilles mortes, les fleurs fanées, les tailles de haies et les branches ayant un 
diamètre inférieur à 10 cm sont acceptées à la collecte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
En 2015, 3 496 conventions pour la collecte des 
déchets verts en porte à porte (PAP) ont été 
signées, soit 299 nouvelles conventions par 
rapport à 2014.  
 
On constate une évolution constante du nombre 
ŘΩŀōƻƴƴŞǎ chaque année, il a quasiment doublé 
en 6 ans. 
 

Evolution du nombre de conventions pour la 
collecte des déchets verts  en PAP de 2010 à 2015 

ωBRESSEY SUR TILLE 

ωBRETENIERE 

ωFENAY 

ωFONTAINE LES DIJON 

ωMAGNY SUR TILLE 

ωOUGES 

ωPLOMBIERES LES DIJON 

ωSAINT APOLLINAIRE 

LUNDI 

ωCHEVIGNY SAINT SAUVEUR 

ωQUETIGNY 

LUNDI 

ωDIJON 

ωCHENOVE 

ωCORCELLES LES MONTS 

ωFLAVIGNEROT 

MARDI 

ωLONGVIC 

ωMARSANNAY LA COTE 

ωTALANT 

ωCRIMOLOIS 

MERCREDI 

ωAHUY 

ωDAIX 

ωHAUTEVILLE 

ωNEUILLY LES DIJON 

ωPERRIGNY LES DIJON 

ωSENNECEY LES DIJON 

MERCREDI  

Jours de collecte des déchets verts : 

La valorisation des déchets verts 
 

Les 1 411 tonnes de déchets verts collectés en 
porte à porte sont évacués vers la compostière 
de Spoy ǉǳƛ Ŝǎǘ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Biodèpe.  

Il s'agit d'une unité de compostage qui 
transforme les déchets verts en produit utile 

pour l'amendement agricole notamment. 

* cf. lexique p144 
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Les tonnages collectés 
 
En 2015, 1 411,43 tonnes de déchets verts ont été collectées en porte à porte. On observe une hausse de 36 % 
par rapport à 2010. 
 
 
 

Evolution des  tonnages  de 
déchets verts collectés sur le 

Grand Dijon 

* cf. lexique p144 
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3 - Les autres actions d'amélioration 
     du service
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Le service de collecte des déchets réalise des actions de communication en lien avec la collecte, le tri  et la 
réduction des déchets. 
  
Ainsi, des campagnes ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ont été réalisées dans les bus de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ dijonnaise (dos 
conducteur) soit environ 60 affiches sur les thèmes suivants : 
 
*  Opération de collecte et de broyage des sapins de Noël en janvier, 
*  Affichage Ψaƻƛƴǎ de déchets, ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΩ pendant la Semaine du Développement Durable début avril, 
*  Campagne ΨWŜ donne une seconde vie à mes ƘŀōƛǘǎΩ en avril,  
*  Communication sur le service de collecte des Objets Encombrants en septembre, 
*  et affichage sur le marché de Noël du réemploi organisé dans le cadre de la Semaine Européenne de la 

Réduction des Déchets fin novembre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
De plus, le site Internet : www.trionsnosdechets-dijon.fr donne des informations sur les bonnes pratiques 
relatives à la collecte, au tri des déchets, aux actualitésΧ 
 

 

A ς La communication auprès des usagers 
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* Les actions de communication 

* cf. lexique p144 



Sept ambassadeurs du tri et un coordonnateur ont été recrutés par le prestataire de collecte afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ une 
action d'accompagnement réactive en matière de tri et de réduction des déchets sur toute ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. Ils sont 
les interlocuteurs privilégiés des habitants. 
  
En effet, directement liés aux personnels ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ils sont plus à même de proposer un service adapté aux 
habitants en cas de problème. 
  
Disponibles de 8h à 18h du lundi au vendredi au numéro vert 0800 12 12 11, ils répondent à toutes les questions 
des habitants : les jours et les heures de collecte, le fonctionnement du système de collecte des encombrants, la 
démarche à suivre pour changer de bacs, la mise en place du compostage individuel ou partagéΧ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 En 2015, ils ont répondu à près de 11 921 appels.   
 

 
Les demandes les plus récurrentes concernent : 
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* Les actions des ambassadeurs du tri 

* cf. lexique p144 
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Les ambassadeurs du tri ont mené sur 2015, plusieurs types 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ sur le terrain et ce, pour des acteurs divers et variés 
tels que des bailleurs, des communes, des établissements scolaires, 
des entreprisesΧ dans le but de promouvoir le geste de tri pour 
atteindre un taux de refus toujours plus bas sur ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 
Ils prônent également les pratiques en lien avec la prévention des 
déchets : don des textiles usagés, éco-consommation, compostageΧ 
et accompagnent des établissements dans la mise en place du tri et 
de la réduction des déchets notamment le compostage (cf. p41). 
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Répartition du 
temps de 
travail des 

ambassadeurs 

Actions de 
communication 
de proximité : 

86% 

Formation : 3% 

Autres actions de 
communication :  

11% 

Les actions de communication de proximité correspondent à des animations réalisées par ƭΩŞǉǳƛǇŜ des 
ambassadeurs, sur le tri, la prévention, à des suivis de collecte de déchets recyclables, des distributions de 
documents en porte à porteΧ 
 
Les autres actions de communication couvrent quant à elles des suivis de collecte pour les bacs jaunes, des 
interventions sur le terrain pour le rappel des consignes du règlement de collecte, la distribution de sacs en 
hyper centre-ville de DijonΧ 

Ils ont participés à diverses manifestations qui ont eu lieu dans le cadre du Village Goût Nutrition Santé,  lors de la 
Semaine européenne du Développement Durable, de la Semaine Européenne de la Réduction des DéchetsΧ 
Au total, ce sont 6 149 personnes qui ont été sensibilisées via les animations en 2015. 
 
Les ambassadeurs du tri ont également participé aux caractérisations des déchets recyclables, et effectué 1 445 
interventions systématiques sur les déchets non-conformes (694) et les erreurs de tri (751) suite à une 
géolocalisation par le service exploitation.  
 
 
 

VƻƛŎƛ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр : 

* cf. lexique p144 



B ς La démarche de prévention des déchets 
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La loi du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets ainsi qu'aux installations classées pour la protection 
de l'environnement relayée par le Grenelle de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ aborde la prévention comme le fait de prévenir 
ou réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la fabrication et sur la 
distribution des produits. 
  
Tant au niveau français qu'européen, la prévention des déchets consiste à : 
     - éviter, réduire ou retarder l'abandon de produits ou de substances qui contribueront aux flux de déchets, 
ŎΩŜǎǘ la prévention quantitative ; 
     - limiter la nocivité des déchets eux-mêmes ou de leurs traitements, ŎΩŜǎǘ la prévention qualitative.  
  
La collectivité ǎΩŜǎǘ engagée dans un programme local de prévention des déchets avec pour objectif la réduction 
de la production des déchets ménagers et assimilés de -7% ŘΩƛŎƛ fin 2015. 
  
Ainsi, un plan ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ a été définit de manière participative avec les acteurs du territoire en avril 2011. 
 
Il contient 17 axes dont les principaux sont de : 
  
     - Promouvoir les pratiques de jardinage pauvre en déchets, 
     - Développer le compostage partagé ou en pied ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ 
     - Prolonger la durée de vie des produits en favorisant le réemploi, la réparation, la location et ƭΩǳǎŀƎŜ collectif, 
     - Sensibiliser les enfants et le grand public à la prévention, 
     - Accompagner des établissements à mettre en place le tri, la réduction des déchets et réduire le gaspillage  
       alimentaire, 
     - Inciter des commerces de proximité à mettre en place des actions en faveur de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
     - Et ƭΩŞŎƻ-exemplarité de la collectivité. 
  
Plusieurs actions ont été menées au cours de cette année 2015 afin de faire évoluer les habitudes de production 
et de consommation de tous et ainsi de réduire la quantité et la nocivité des déchets sur le Grand Dijon : 
 
1 - Diminuer la production de déchets verts et ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de produits phytosanitaires via la promotion des 
pratiques de jardinage au naturel : 
  
Afin de sensibiliser les usagers aux pratiques alternatives (broyage, paillage, mulchingΧ) plusieurs actions ont été 
mises en place : 
  
- une collecte en porte à porte des sapins de Noël sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la communauté urbaine en janvier 2015 
(30,84 tonnes en PAP et 7,80 tonnes en déchetterie (Dijon) collectées contre 28 tonnes en 2014) avec un 
broyage des sapins afin ŘΩşǘǊŜ réutilisés en paillage aux pieds des plantations des espaces verts communaux, 
- des animations en déchetteries sur Ψ/ƻƳƳŜƴǘ valoriser les déchets verts au jardin ΚΩ par ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Pirouette 
Cacahuète lors de la Semaine européenne du Développement Durable 2015 et de divers évènements (Apidays, 
Fête de la natureΧ) 
- et des actions de sensibilisations par les ambassadeurs du tri  lors de stands organisés dans des fêtes de 
quartiers, des évènements comme AlternatibaΧ 
 

* cf. lexique p144 
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Bilan et perspective de ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 
  
Les déchets verts représentent un gisement conséquent dans les déchetteries du Grand Dijon, ces actions sont 
donc à renouveler régulièrement afin de faire évoluer les pratiques de jardinage des usagers et ainsi réduire la 
quantité et la nocivité des déchets verts. 

* cf. lexique p144 

2 - Développer le compostage partagé : 
  

Un des axes du programme de prévention est de développer le compostage 
« partagé » ou « semi-collectif » à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ résidence ou ŘΩǳƴ 
quartier. Ainsi, début 2013, un appel à candidature a été diffusé auprès de 
la population via le magazine du Grand Dijon et lors ŘΩǳƴŜ réunion 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ auprès des bailleurs et syndics, afin de trouver 15 sites 
volontaires. 
15 sites ont été retenus sur les communes de Dijon, Bressey sur Tille, 
Quetigny et Longvic. Les typologies étant très différentes (habitat social, 
résidence privée, site inter-entreprises, jardins familiauxΧ) cela a permis de 
définir une méthodologie à adapter pour chacun ŘΩŜƴǘǊŜ eux. 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Arborescence a été mandatée pour accompagner, former et 
suivre les 15 sites pilotes pendant un an. 
  
 Les résultats de cette expérimentation : 
  
Taux de participation au démarrage : 25,6 % en moyenne 
Nombre de référents formés : 56 sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 15 sites 
Nombre de bio-seaux distribués : 211 au démarrage 
Fréquence des transferts effectués : En moyenne 2 transferts par an 
Estimation des quantités détournées : 8,33 kilos par site et par semaine soit environ 6,5 tonnes par an. 
  
Cette phase test a permis de définir une méthodologie et ainsi de proposer la mise en place du dispositif à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ sites du Grand Dijon à compter ŘΩŀǾǊƛƭ 2015 avec un objectif de 35 nouveaux sites par an et ce sur 3 ans. 
Tous les ambassadeurs du tri  ont été formés « guides-composteurs » afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ le suivi des sites une fois 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǊōƻǊŜǎŎŜƴŎŜ terminé. 
  
A fin 2015, 24 sites de compostage partagé sont en place. On ressent un fort  intérêt de la part de la population 
sur cette thématique. 
 

Bilan et perspective de ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 
  
La demande des usagers pour la mise en place du compostage partagé est de plus en plus grandissante et devient 
une action à part entière du service de collecte, tri  et prévention des déchets tout comme le compostage 
individuel. 
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3 - Promouvoir la réparation auprès du grand public : 
  
Le Grand Dijon et la Chambre de Métiers et ŘΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ 
de Côte ŘΩhǊ se sont associés pour organiser le premier 
village de la réparation dans le cadre de la braderie de 
Septembre organisée par la fédération des 
commerçants et artisans du centre-ville de Dijon, Shop 
In Dijon. 
  
9 réparateurs locaux sont venus présenter leur métier, 
et réparer gratuitement, dans la mesure du possible, les 
objets que les usagers apportaient. 
Le village a accueilli environ 300 personnes de 10h à 13h 
et 71 objets ont été apportés : 36 réparations ont pu 
être réalisées sur place et 8 objets ont été réparés par la 
suite. Ainsi, 62% des objets ont été réparés. 
Cette action a permis également de communiquer sur 
ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ dématérialisé de la deuxième vie des objets. 
 
Bilan et perspective de ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 
  
La thématique de la réparation intéresse beaucoup les usagers du Grand Dijon, cette action sera donc a 
renouvelée en 2016. 
 

* cf. lexique p144 

4 - Promouvoir le réemploi auprès des usagers : 
  
Le réemploi, la réutilisation et la réparation permettent de prolonger la durée de vie des objets et ainsi ŘΩŞǾƛǘŜǊ de 
jeter. 
  
Afin de faire connaître ces pratiques et les acteurs du territoire, un 2ème marché de Noël consacré au réemploi a 
été organisé lors de la Semaine Européenne de la Réduction des Déchets au sein de la grande orangerie du jardin 
de ƭΩ!ǊǉǳŜōǳǎŜ à Dijon. 
  
13 partenaires ont présenté leur métier et leurs réalisations (bijoux en chambre à air, meubles en carton, bijoux en 
capsules de café, sacs en pneu, tabourets avec assise vinyleΧ) 
  
Cette deuxième édition fût un succès, on estime la fréquentation à environ 800 personnes sur le week-end. 
 

Bilan et perspective de ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 
  
Le détournement ŘΩƻōƧŜǘǎΣ le réemploi, la réparationΧ tous ces gestes qui permettent de prolonger la durée de vie 
des biens et des objets attirent de plus en plus de monde et permet de réduire la quantité de déchets. Ainsi, la 
collectivité continuera ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ des évènements réguliers sur ces thématiques. 
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5 - Favoriser le réemploi des textiles : 
  
Afin de détourner le flux de textiles présent dans les ordures ménagères et de 
privilégier leur valorisation via des filières de réemploi ou de recyclage, 30 
points de collecte ont été déployés sur le territoire du Grand Dijon depuis 
2012. Ainsi, on comptabilisait 59 points de collecte (locaux associatifs, 
déchetteries et bornes textiles) sur le Grand Dijon fin 2012. 
Une deuxième phase de déploiement a eu lieu en juin 2015, 35 bornes ont été 
rajoutées soit désormais 94 points de collecte sur le territoire . 
  
De plus, un travail a été réalisé depuis 2012 avec les 7 associations de la filière 
textiles présentes sur le Grand Dijon (Le Relais Bourgogne, la Croix Rouge, 
Emmaüs, la SDAT, le Secours Populaire, ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ des Paralysés de France 
et le Secours Catholique). Ainsi, un support de communication a été élaboré 
afin de localiser l'ensemble des points de collecte de textiles sur le territoire et 
de donner les modalités ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ. Enfin, une mutualisation des rebus des 
associations ǎΩŜǎǘ mise en place via Emmaüs pour les valoriser au mieux. 

Evolution de la collecte des 
textiles sur les 5 ans : 

On observe une stagnation à 5,17 kg/an/hab 
de textiles collectés cependant on note que la 
mutualisation des rebus a permis ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 
la part de textiles valorisés et remployés sur le 
Grand Dijon : 
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Bilan et perspective de ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 
  
Les points de collecte sont très bien utilisés par les usagers et le déploiement des bornes a permis de faciliter le dépôt 
des textiles usagés par les habitants. De nouveaux points pourront être mis en place dans les prochaines années afin 
de développer le maillage à 1 point pour 2 000 habitants, notamment sur Dijon. 
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6 - Sensibiliser le jeune public à la prévention des déchets : 
  
Afin de toucher les enfants un module dédié à la prévention des déchets (4 séances) est proposé par Latitude 
21 (Maison de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et de ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ du Grand Dijon) aux écoles, 12 classes, soit 272 enfants, 
ont suivi ce module sur ƭΩŀƴƴŞŜ scolaire 2014-2015. 
 

* cf. lexique p144 

Bilan et perspective de ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 
  
Il est indispensable ŘΩŞŘǳǉǳŜǊ les plus jeunes à la réduction des déchets afin que les bonnes pratiques soient 
inculquées dès le plus jeune âge. Ces modules continueront à être proposés et pourront évoluer. 
 

7 - Sensibiliser les usagers à la prévention des déchets : 
  
Afin de sensibiliser les habitants à la prévention des déchets, les ambassadeurs du tri ont tous été formés à la 
réduction des déchets. Ainsi, ils intègrent un message prévention (compostage, éco-consommation, gaspillage 
alimentaire, réemploiΧ) lors des visites des usagers en porte à porte et lors des animations réalisées au sein 
des fêtes de quartier, des galeries commerciales, des entreprisesΧ. 
Cette action représente la plus grosse part du budget du programme soit 31,5 %. La prévention des déchets 
représente 50% de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ globale des ambassadeurs du tri . 
 

Les ambassadeurs animent également ƭΩŜȄǇƻ-jeu sur la réduction des déchets ΨhōƧŜŎǘƛŦ -7%Ω qui a été créé en 
partenariat avec Latitude 21 et des acteurs locaux (associations, restaurateurs, CCI, FREDON Bourgogne...). 
Dans ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ petite supérette remplie de produits fabriqués pour ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ adultes et enfants 
sont invités à découvrir des informations sur nos pratiques quotidiennes de consommation et ŘΩŀǇǇǊŜƴŘǊŜ les 
gestes et astuces pour atteindre ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de moins 7% de déchets ménagers ŘΩƛŎƛ fin 2015. 
Acheter mieux, trier, louer, réparer, donner, éviter le gaspillage alimentaire, composter, cuisiner des produits de 
saisons, jardiner sans pesticides... plusieurs solutions sont données pour réduire ƭΩƛƳǇŀŎǘ de nos consommations 
sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ permet ŘΩŀǇǇǊŜƴŘǊŜ tout en passant un moment ludique et instructif. 
Cette exposition est mise à disposition gratuitement pour toutes les communes, associations, entreprises et 
établissements scolaires du Grand Dijon. 
 
Bilan et perspective de ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 
Sensibiliser les usagers à la prévention des déchets afin de faire évoluer leur comportement nécessite beaucoup 
de temps sur le terrain (animations, porte à porteΧ) pour être au plus près du grand public. Ce travail a porté 
ses fruits, en effet il a contribué à la baisse de 7,5% des déchets du Grand Dijon entre 2010 et 2015 (p51). 
 


